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Jurisprudence 

ALLEMAGNE 
DROIT D'éDITION. ACTION EN CONSTATATION 
QU'UN TEL DROIT N'EXISTE PAS. ADMISSIBI- 
LITé TANT QUE CELUI QUI SE TARGUE DU 
DROIT D'éDITION N'A PAS CLAIREMENT RE- 
NONCé À TOUTE OPPOSITION à LA REPRODUC- 
TION ET à LA DIFFUSION DE L'œUVRE. DOM- 
MAGES-INTéRêTS AU PROFIT DE CELUI QUI A 
RENONCé à REPRODUIRE L'œUVRE PARCE QU'UN 
AUTRE SE TARGUAIT DU DROIT D'éDITION? 
NON, EN PRINCIPE, SAUF SI DES CIRCONS- 
TANCES PARTICULIèRES INTERVIENNENT, MO- 
TIVANT L'APPLICATION DES ARTICLES 823 ou 
826 DU CODE CIVIL, ou CELLE DE L'ARTICLE 1er 

DE LA LOI RÉPRIMANT LA CONCURRENCE DÉ- 
LOYALE. 

(Berlin, Kammergericht, 27' chambre civile, 5 mai 
1938.) 0) 

Article 9 de la loi sur les éditions, 
article 7, alinéa 2, article 16 de la loi 
sur le droit d'auteur littéraire, article 256 
du Code de procédure civile, articles 823 
et 826 du Code civil. — Celui qui se tar- 
gue d'avoir un droit d'édition, sans que 
ce soit exact, peut être actionné en cons- 
tatation négative. L'action en constata- 
tion ne peut être caduque que s'il y a 
eu renonciation nette et sans équivoque 
du droit de s'opposer à lu reproduction 
et à la diffusion. L'opposant, qui invoque 
l'article 7, alinéa 2, de la loi sur le droit 
d'auteur littéraire, ne perd pas sa capa- 
cité d'être actionné du fait que l'auteur 
déclare ne pas vouloir, pour sa part, s'op- 
poser à la reproduction. — Le fait de 
s'être targué d'un droit d'édition n'oblige 
que dans certaines circonstances particu- 
lières à des dommages-intérêts vis-à-vis 
de celui qui a été amené, par là, à inter- 
rompre l'impression et la vente d'un ou- 
vrage qu'il avait commencé d'imprimer. 

En février 1937 a paru dans le Börsen- 
blatt für den Deutschen Buchhandel une 
annonce de la demanderesse indiquant 
qu'elle publierait, probablement fin mars, 
1'« Indice statistique des marchandises 
avec lois annexes » de E. G., « œuvre sur 
feuilles détachées ». Sur quoi, la défende- 
resse écrivit à la demanderesse la lettre 
suivante: 

« Comme éditeur de la publication of- 
ficielle de l'„Indice statistique des mar- 
chandises" et comme personne chargée 
de sauvegarder les droits de l'auteur, en 
l'espèce l'Office national de statistique, 
nous protestons vivement, par la pré- 
sente, contre la lésion de droit que votre 
auteur et vous-mêmes êtes prêts à com- 
mettre. » 

(') Voir Archiv für Urheber-, Film- und Theater- 
recht (Vfila), volume XI, année 1938, p. 293. 
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La demanderesse interrogea la défen- 
deresse pour savoir si celle-ci était l'édi- 
teur. La défenderesse répondit, le 14 
avril 1937, que le droit d'auteur appar- 
tenait uniquement à l'auteur — l'Office 
national de statistique — la maison 
d'édition possédant simplement le droit 
d'édition dérivé du droit d'auteur. Ce- 
pendant, ajoutait-elle, l'éditeur est fondé, 
en vertu d'une disposition légale, à sau- 
vegarder les droits de l'auteur. La défen- 
deresse envoya encore une autre lettre 
à la demanderesse, le 26 avril 1937, 
« comme suite à celle du 14 de ce mois », 
pour lui dire qu'elle n'élèverait aucune 
objection si la demanderesse reprodui- 
sait l'œuvre sous forme d'une création 
intellectuelle nouvelle. Sur quoi la de- 
manderesse introduisit, trois jours plus 
tard, la présente action. 

La demanderesse prétend que, dans 
des lettres des 22 février, 14 et 26 avril 
1937, la défenderesse s'est targuée au- 
près d'elle, demanderesse, d'avoir un droit 
propre d'édition sur l'«Indice statistique 
des marchandises». Elle est d'avis que 
la défenderesse n'était pas fondée à agir 
ainsi, attendu que cette dernière n'a ja- 
mais eu de droit d'édition. La défende- 
resse ne peut avoir eu, ni avoir encore, 
aucun droit d'édition, parce que l'«Indice 
statistique» ne constitue pas une création 
intellectuelle jouissant de la protection 
du droit d'auteur. Et, en tout cas, la re- 
production en serait permise à chacun, 
conformément à l'article 16 de la loi sur 
le droit d'auteur littéraire, attendu que 
F«Indice statistique» doit être considéré 
comme un règlement ayant force de loi. 
C'est donc à tort que la défenderesse 
s'est opposée à l'impression de 1'« In- 
dice », que la demanderesse envisageait. 
La demanderesse requiert qu'il soit cons- 
taté: 1°  que la défenderesse ne possède 
pas de droit d'édition sur l'«Indice sta- 
tistique»; 2°  que la défenderesse lui doit 
réparation de tous les dommages résul- 
tant du fait qu'elle a fait valoir un droit 
d'édition relatif à l'œuvre. 

La défenderesse a conclu au rejet de 
l'action. 

Elle conteste s'être targuée d'avoir un 
droit d'édition sur l'«Indice statistique». 
Elle a prétendu qu'il ne iui avait été 
transmis, depuis 1925, par l'Office natio- 
nal de statistique, organisme dépendant 
du Ministère de l'Économie nationale, 
qu'un droit de vente en commission d'é- 
tendue restreinte. Si elle n'a pas adressé 
à la demanderesse les lettres des 22 fé- 
vrier, 14 et 26 avril 1937 sur un ordre 
exprès, elle l'a fait en accord avec l'Of- 
fice national de statistique, en tant que 

simple représentant dudit office. L'on ne 
lient rien conclure d'autre des lettres en 
question, attendu qu'il y est expressé- 
ment dit « pour sauvegarder les droits de 
l'auteur ». Son rôle de représentant au- 
rait été ainsi nettement marqué. Elle a 
considéré comme fondée sa façon d'agir 
envers la demanderesse, de par l'arti- 
cle 7, alinéa 2, de la loi sur le droit d'au- 
teur littéraire. Il résulte déjà de ce texte 
qu'elle n'a agi que comme représentant 
de l'auteur. La demanderesse, qui est 
versée dans les questions juridiques, a 
dû s'en apercevoir. Attendu qu'elle-même, 
défenderesse, n'a ni droit d'auteur ni un 
droit complet d'éditeur et qu'elle ne s'est 
pas non plus targuée d'avoir un tel droit, 
l'action ne saurait être dirigée contre 
elle. Maintenant que le Ministère de l'Éco- 
nomie nationale, dont dépend l'Office de 
statistique, a pris position sur la ques- 
tion de la reproduction, elle n'a plus la 
capacité d'être actionnée. L'action de- 
vrait donc être dirigée uniquement con- 
tre l'Office national de statistique, en 
tant que seul titulaire de tous les droits 
d'auteur. Mais l'Office national, observe 
la défenderesse, peut s'opposer à l'im- 
pression, car 1'« Indice statistique » est 
effectivement protégé par le droit d'au- 
teur. Il n'y a pas de motifs de droit 
pour introduire une action en dommages- 
intérêts, et il n'y a pas non plus de dom- 
mage. 

Le Landgericht a donné suite aux 
deux conclusions de la demande et le 
Kammergericht seulement à la conclu- 
sion n°  1, rejetant la conclusion tendant 
à faire constater l'obligation de verser 
des dommages-intérêts. 

Extrait des motifs 
I. La première conclusion de la de- 

mande est fondée. Il y a un intérêt juri- 
dique à constater immédiatement la si- 
tuation de droit. Le droit d'édition cons- 
titue, en tant que droit absolu, un rap- 
port juridique au sens de l'article 256 
du Code de procédure civile. Par «droit 
d'édition», il faut à la fois entendre l'en- 
semble des rapports juridiques qui résul- 
tent de la conclusion du contrat d'édi- 
tion et le droit de reproduction et de 
diffusion appartenant exclusivement à 
l'éditeur avec les droits de protection qui 
en découlent (art. 8 et 9 de la loi sur les 
éditions). Lorsque la demanderesse veut 
établir qu'aucun droit d'édition n'appar- 
tient à la défenderesse, elle désire par 
là établir que ladite défenderesse n'a 
aucun droit à. s'opposer à la reproduc- 
tion et à la diffusion de l'œuvre par elle, 
demanderesse, et que ladite défenderesse 

ne saurait donc l'attaquer pour atteinte 
au droit d'auteur. La défenderesse n'a 
aucun droit d'opposition de cette sorte. 

La condition préalable pour qu'il y ait 
droit d'édition est essentiellement la con- 
clusion d'un contrat d'édition entre l'au- 
teur ou le publicateur d'une part et l'édi- 
teur d'autre part (art. 1er de la loi sur 
les éditions). L'existence d'un droit d'édi- 
tion, sans conclusion d'un contrat d'édi- 
tion, n'est pas possible (exception faite 
du cas d'auto-édition, qui ne nous inté- 
resse pas ici). La défenderesse ne peut 
donc, en vertu d'un droit propre, s'op- 
poser à l'impression de 1'« Indice » envi- 
sagée par la demanderesse, que s'il existe 
un contrat d'édition entre l'auteur — ici 
l'Office national de statistique — et elle, 
défenderesse. Cela n'est incontestable- 
ment pas le cas. L'Office national de sta- 
tistique n'a pas conclu de contrat d'édi- 
tion avec la défenderesse. D'après ses 
propres déclarations, la défenderesse n'a 
été chargée, de par la convention de 1925, 
que de s'occuper de la vente en commis- 
sion de 1'« Indice statistique ». Le droit 
exclusif de reproduction et de diffusion 
ne lui a pas été transmis. Elle ne peut 
donc prétendre à un droit d'édition. Dans 
ces conditions, point n'est besoin d'exa- 
miner plus avant si F« Indice » est sus- 
ceptible d'être protégé par le droit d'au- 
teur, et s'il tombe sous le coup de l'ar- 
ticle 16 de la loi sur le droit d'auteur 
littéraire, c'est-à-dire s'il est de repro- 
duction libre. Car, même si l'on se ran- 
geait au point de vue juridique de la 
défenderesse, en admettant la protection 
du droit d'auteur et en refusant la liberté 
de reproduction, il n'y aurait pourtant 
pas de droit d'édition au profit de la 
défenderesse, attendu que le contrat avec 
l'auteur, qui serait nécessaire, fait défaut. 

La demanderesse a ici un intérêt juri- 
dique à ce qu'une constatation inter- 
vienne sans délai. Un intérêt de ce genre 
existe lorsqu'un danger immédiat d'insé- 
curité menace le droit ou la situation ju- 
ridique d'une personne. C'est ici le cas. 
La demanderesse se trouve dans une in- 
certitude de fait quant à son droit allé- 
gué de pouvoir imprimer et publier 1'«In- 
dice statistique» sans porter atteinte au 
droit d'édition d'autrui et elle craint de 
subir, de ce fait, un préjudice. Comme 
cela résulte de la lettre du 22 février 
1937, la défenderesse a fondé, en pre- 
mière ligne, sur son prétendu droit d'édi- 
tion l'opposition qu'elle a faite à la pu- 
blication envisagée par la demanderesse, 
car il est dit textuellement dans cette 
lettre: « Comme éditeur de la publication 
officielle de 1'..Indice statistique" et corn- 
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me protecteur des prérogatives de l'au- 
teur .. .» Attendu que la lettre de la dé- 
fenderesse s'ouvrait par les mots « com- 
me éditeur », la demanderesse devait ad- 
mettre que la défenderesse possédait un 
droit propre sur 1'« Indice », car autre- 
ment celle-ci n'aurait pas dû se présen- 
ter comme éditeur. La demanderesse pou- 
vait aussi conclure que la défenderesse 
était l'éditeur du fait que le nom de la 
maison d'édition de la défenderesse figu- 
rait sur la même page que le titre, dans 
l'édition officielle. Si la défenderesse ne 
voulait qu'agir aux ordres de l'Office 
national de statistique, comme son repré- 
sentant, elle aurait dû le marquer claire- 
ment, en ajoutant une mention telle que 
« par mandat » ou « par ordre de l'Office 
national de statistique ». Les mots « com- 
me protecteur des prérogatives de l'au- 
teur » ne suffisaient en aucun cas, joints 
aux mots « comme éditeur ». pour faire 
connaître la qualité de représentant, car 
tout éditeur est aussi le protecteur des 
droits de l'auteur, prérogative dont dé- 
coule son propre droit. Est également 
inexact le point de vue de la défende- 
resse, lorsqu'elle considère que, d'après 
la disposition de l'article 7, alinéa 2, de 
la loi sur le droit d'auteur littéraire, la 
demanderesse aurait dû se dire cpie la- 
dite défenderesse n'avait agi que comme 
représentante de l'auteur. Suivant cette 
disposition légale, l'éditeur est autorisé 
à sauvegarder les droits de l'auteur dans 
le cas où l'œuvre a paru sans nom d'au- 
teur ou sous un pseudonyme. Mais ce 
texte ne dit pas que l'éditeur puisse agir 
seulement comme représentant de l'au- 
teur et qu'il soit privé de la capacité 
d'être personnellement actionné. Même 
abstraction faite de cela, la demande- 
resse ne pouvait pas être amenée à pen- 
ser que la défenderesse agirait contre 
elle en se fondant sur l'article 7, alinéa 2, 
de la loi sur le droit d'auteur littéraire, 
attendu que les conditions préalables 
d'une telle action n'étaient pas réalisées. 
L'article 7, alinéa 2, ne trouve son appli- 
cation qu'au cas où le véritable auteur 
est inconnu. Mais ici, nul n'ignorait cpie 
F« Indice statistique » était publié par 
l'Office national de statistique, qui pou- 
vait donc être considéré comme auteur 
et à qui il aurait été loisible d'agir de 
piano contre ceux qui portaient atteinte 
à ses droits. 

Rien d'ailleurs ne pouvait faire sup- 
poser à la demanderesse que la défende- 
resse n'agissait que comme représentant 
de l'auteur, conformément à l'article 7, 
alinéa 2, de la loi sur le droit d'auteur 
littéraire. Elle pouvait à bien meilleur 

i droit admettre que la défenderesse agis- 
sait conformément à l'article 9 de la loi 

, sur les éditions, lequel ne constitue pas 
une disposition d'exception. L'on ne pou- 
vait en tout cas reconnaître extérieu- 
rement si la défenderesse s'adressait à 
la demanderesse en se fondant sur l'ar- 
ticle 9 de la loi sur les éditions ou sur 
l'article 7, alinéa 2, de la loi sur le droit 
d'auteur littéraire. De toute façon, la 
défenderesse suscitait par sa manière 
d'agir l'impression qu'elle était l'éditeur 
de 1'« Indice ». Cette impression et l'in- 
certitude éventuelle qui pouvait régner 
n'ont pas été dissipées par les lettres 
ultérieures de la défenderesse, des 14 et 
26 avril 1937 . . . 

Mais si la défenderesse avait été édi- 
teur, elle aurait pu agir contre la deman- 
deresse, en cas de reproduction et de 
diffusion de l'œuvre, conformément à 
l'article 9 de la loi sur les éditions, et ce, 
avec les droits appartenant à l'auteur, 
en intentant l'action en dommages-inté- 
rêts d'après l'article 36 de la loi sur le 
droit d'auteur littéraire, l'action en des- 
truction des exemplaires illicites (art. 42 
de la même loi), ainsi que l'action pénale 
de l'article 38. La demanderesse pouvait, 
en conséquence, craindre à bon droit 
d'importants préjudices. Elle avait donc 
intérêt à la constatation immédiate de 
la situation de droit à cause de l'insécu- 
rité provoquée par la défenderesse. Cet 
intérêt était aussi juridique, attendu que 
la demanderesse aurait été menacée, en 
dehors d'un important dommage pécu- 
niaire, de pouvoir être impliquée dans 
une procédure pénale. Le danger d'un 
dommage pécuniaire fonde déjà un inté- 
rêt juridique, de l'avis général, car une 
perte pécuniaire est toujours juridique- 
ment importante. A part cela, l'intérêt 
juridique résulte de la possibilité d'une 
poursuite pénale. 

L'intérêt juridique de la demanderesse 
n'est pas non plus supprimé du fait que 
le Ministère de l'Économie nationale a 
déclaré par lettre qu'il ne partageait pas 
le point de vue de la défenderesse . . . 

La défenderesse ne peut non plus invo- 
quer le fait cpie ses déclarations seraient 
privées de toute importance. Ce n'est que 
si une déclaration émane d'une personne 
dont l'attitude est, de toute évidence, 
sans influence sur la situation de droit 
que l'intérêt d'une constatation peut être 
nié vis-à-vis de ladite personne. Mais la 
demanderesse ne pouvait pas admettre 
que la position juridique de la défende- 
resse fût sans influence aucune sur la 
situation de droit, car cette dernière per- 
sonne était tout  de même en rapports 

contractuels avec l'auteur et avait, pen- 
dant longtemps, imprimé les éditions of- 
ficielles de l'œuvre. Une présomption 
d'existence d'un droit d'édition ne pou- 
vait donc pas être repoussée d'emblée. 

La demanderesse avait en conséquence, 
au moment où fut introduite l'action, un 
intérêt juridique à ce que fût constaté 
immédiatement qu'aucun droit d'édition 
n'appartenait à la défenderesse. 

Cet intérêt doit sans doute également 
subsister au moment décisif du dernier 
débat oral. Mais c'est ici le cas. L'intérêt 
de la demanderesse à la constatation 
n'est pas devenu caduc du fait que, au 
cours du procès, l'inexistence du droit 
d'édition n'a pas été contestée par la 
défenderesse. 

A la vérité, la défenderesse ne s'est 
pas expressément attaquée, par ce mo- 
tif, au défaut d'intérêt à obtenir la cons- 
tatation à ce moment; elle a au con- 
traire simplement contesté qu'elle pût 
être impliquée dans l'action. Mais elle 
dit avec cela que la demanderesse n'a 
plus aucun intérêt à la poursuite de l'ac- 
tion envers elle, défenderesse, puisqu'il 
est maintenant évident qu'un autre est 
titulaire du droit. 

Le point de vue de la défenderesse 
n'est pas exact, selon lequel l'action en 
constatation négative ne pourrait ja- 
mais viser cpie le titulaire véritable d'un 
droit. Si, comme ce fut le cas de la dé- 
fenderesse avant l'introduction de l'ac- 
tion, quelqu'un élève des prétentions sur 
un droit qui ne lui appartient pas, et ce 
à l'égard d'une personne qui s'en trouve 
atteinte, cette personne peut introduire 
une action en constatation négative con- 
tre l'auteur des prétentions. Et l'intérêt 
à obtenir la constatation doit être re- 
connu au demandeur, tant que l'auteur 
des prétentions n'a pas déclaré claire- 
ment et catégoriquement qu'il ne pré- 
tend plus au droit en question. Cette 
déclaration claire et sans équivoque doit 
être exigée de la défenderesse, attendu 
que, par l'action introduite, tout doute 
concernant son droit doit être dissipé ... 

Au cours de tout le procès, la défen- 
deresse n'a pas fourni la déclaration qui 
est. d'après cela, nécessaire. Elle a tou- 
jours eu une attitude peu nette et con- 
tradictoire et, jusqu'à la fin, elle a allé- 
gué que 1'« Indice », d'après l'article 16 
de la loi sur le droit d'auteur littéraire, 
ne pouvait être reproduit librement. Mais 
alors, si elle n'a voulu prétendre à au- 
cun droit d'opposition, c'étaient là des 
affirmations superflues... Pourtant, mê- 
me si l'on voulait admettre cpie la dé- 
fenderesse ait finalement convenu nette- 
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ment qu'il n'existait pas de droit d'édi- 
tion, le droit de la demanderesse à une 
constatation judiciaire n'en subsisterait 
pas moins, puisque la défenderesse n'a 
jamais fait acte de reconnaissance et a, 
au contraire, conclu, jusqu'à la fin, au 
rejet de l'action. Le motif qu'elle donne, 
à savoir qu'elle n'aurait plus pu être ac- 
tionnée, n'est, en aucun cas, décisif. Si 
elle a agi conformément à l'article 7 de 
la loi sur le droit d'auteur littéraire, et 
si son comportement n'a pas été approu- 
vé par l'auteur, elle doit supporter les 
conséquences de ce défaut d'approba- 
tion. La première conclusion de la de- 
mande est donc fondée. 

II. En revanche, la deuxième conclu- 
sion ne l'est pas. Il n'y a, dans les lois 
concernant le droit d'auteur et le droit 
d'édition, aucune disposition qui oblige 
à dommages-intérêts celui qui s'est tar- 
gué à tort d'un droit d'édition. Il ne 
pourrait donc être ici question que d'une 
responsabilité de la défenderesse, décou- 
lant d'agissements illicites (art. 823 et 
826 du Code civil) ou de l'article 1er de 
la loi sur la concurrence déloyale. La 
défenderesse n'a pas enfreint l'article 1er 

de cette dernière ou l'article 826 du Code 
civil. La demanderesse n'a rien avancé 
qui suffise à établir que les agissements 
de la défenderesse aient été contraires 
aux usages. L'on ne discerne pas non 
plus des indices en faveur de cette thèse. 
La disposition de l'article 823 du Code 
civil, alinéa 1, ne s'applique pas non 
plus, attendu que seul le patrimoine de 
la demanderesse est atteint. Mais le pa- 
trimoine n'est pas compris dans les biens 
protégés par l'article 823, alinéa 1, du 
Code civil. Sans doute, l'exploitation in- 
dustrielle installée et en fonctionnement 
se range au nombre des « autres droits » 
visés à l'article 823, alinéa 1, du Code 
civil. Mais l'on ne peut, en principe, ad- 
mettre qu'une atteinte à l'exploitation 
industrielle que dans le cas où l'on s'est 
directement attaqué à l'existence de celle- 
ci. Ce n'est pas ici le cas. De toute façon, 
il n'y aurait pas faute de la défenderesse. 
Car, étant donné les circonstances, l'on 
ne pourrait même pas lui imputer de la 
négligence, vu que le point de vue juri- 
dique qu'elle a adopté n'est pas d'évi- 
dence sans fondement, en tout cas sur 
certains points. La demanderesse elle- 
même ne fait pas valoir un droit absolu, 
elle ne fait que dénier un tel droit à la 
défenderesse. 

L'alinéa 2 de l'article 823 ne s'appli- 
que pas, parce que la défenderesse n'a 
pas enfreint une loi qui a pour objet la 
protection d'autrui. L'article 16 de la loi 

sur le droit d'auteur littéraire n'est pas 
une loi de protection dans le sens de l'ar- 
ticle 823, alinéa 2, du Code civil, car il 
ne procure qu'indirectement à l'individu 
un droit de protection. Il lui permet de 
reproduire par l'impression des lois, des 
ordonnances, etc., par quoi se trouve à 
vrai dire exprimée l'idée que les tiers ne 
peuvent pas l'en empêcher. Mais, attendu 
que ledit article 16 ne contient expres- 
sément aucune règle d'interdiction, il n'a 
pas directement en vue la protection 
d'un individu ou d'un certain groupe de 
personnes, condition préalable cpie doit 
réaliser une loi de protection au sens de 
l'article 823, alinéa 2, du Code civil. Il 
n'est donc pas non plus nécessaire d'exa- 
miner ici si les conditions d'application 
de l'article 16 de la loi sur le droit d'au- 
teur littéraire sont données. 

Nouvelles diverses 

Suisse 
Articles de presse et informations 

sportives 
La Société des écrivains suisses a cons- 

taté depuis un certain temps que les 
périodiques suisses respectaient assez mal 
le droit d'auteur. Il paraît que la presse 
helvétique reproduit trop volontiers des 
articles de journaux et de revues sans 
demander l'autorisation à l'ayant droit 
dans les cas où cette autorisation est 
exigée par la loi. La Société des écri- 
vains suisses, lassée d'enregistrer ces 
atteintes répétées aux droits de ses mem- 
bres et des auteurs en général, s'est 
adressée à la Société suisse des éditeurs 
de journaux pour prier celle-ci d'inter- 
venir auprès de ceux qui se livrent à 
cet abus. Dans une lettre, courtoise mais 
ferme, la première des sociétés susindi- 
quées annonce à la seconde son inten- 
tion de dresser une liste noire des jour- 
naux et revues suisses qui se distingue- 
raient par leur insuffisant respect de la 
propriété littéraire. Le cas échéant, la 
liste pourrait même être publiée. Toute- 
fois, avant de recourir à une mesure 
aussi énergique, la Société des écrivains 
a voulu connaître la manière dont la 
Société des éditeurs de journaux envi- 
sageait les choses. Cette dernière n'a pas 
contesté le bien-fondé des doléances re- 
çues. Tout en s'abstenant d'un aveu for- 
mel qu'on ne pouvait pas escompter, 
puisqu'elle-même n'était pas coupable, 
elle a implicitement reconnu la justesse 
de la protestation dont elle était saisie, 
et a publié dans son Bulletin du 30 avril 
1942, p. 202-203, les dispositions qui, 
dans la loi suisse sur le droit d'auteur, 
intéressent la presse (art. 23, 24 et 25), 

en les faisant suivre de la lettre de la 
Société des écrivains suisses, reproduite 
in extenso. Il faut espérer que ce rappel 
des principes du droit d'auteur suffira 
pour remettre sur le bon chemin les pé- 
riodiques suisses qui manquèrent de cor- 
rection. La menace de la liste noire n'a 
pas été du goût de la Société des édi- 
teurs de journaux, qui a parlé de repré- 
sailles possibles. Aussi la Société des 
écrivains a-t-elle été invitée à ne pas 
donner suite à son projet de sanction. 

Nous comprenons qu'on n'ait pas voulu 
pousser jusqu'au bout le conflit. Mais la 
réclamation présentée au nom des écri- 
vains était on ne peut plus justifiée. 
Nous avons eu nous-même l'occasion de 
constater, — il y a quelque quinze 
ans, — que tel journal suisse s'appro- 
priait à coups de ciseaux des articles 
pour la reproduction desquels il aurait 
dû se munir d'une autorisation. Il est à 
craindre que cette fâcheuse habitude ne 
se soit maintenue. Si c'était le cas, il ne 
faudrait pas se lasser de protester, dans 
l'espoir que l'obstination des pécheurs 
ne contraindra pas les auteurs lésés à 
prendre des mesures plus rigoureuses, 
comme celle à laquelle la Société des 
écrivains avait songé. 

Les emprunts abusifs sévissent aussi 
dans le domaine des informations spor- 
tives. Dans le même fascicule d'avril 
1942 du Bulletin de la Société suisse des 
éditeurs de journaux, p. 204, nous trou- 
vons une lettre des Informations spor- 
tives Arnold Wehrle & Cie, à Zurich, qui 
se plaignent d'être systématiquement pil- 
lées par toute une série de journaux 
suisses. Cette agence réunit à grands 
frais des nouvelles et organise des repor- 
tages concernant les grandes manifes- 
tations de sport, qu'elle met à la dispo- 
sition des journaux avec lesquels elle 
traite. Or, qu'arrive-t-il? D'autres jour- 
naux sans lien contractuel avec Wehrle 
& Cie s'emparent des renseignements pu- 
bliés dans les feuilles autorisées et rem- 
plissent ainsi d'une façon plus facile 
qu'honorable leur rubrique sportive. 
Sans doute ne faut-il pas se montrer 
d'une susceptibilité par trop pointilleuse. 
« Nous comprenons, écrit l'agence en 
« question, que dans un moment critique 
« — lorsque les presses s'apprêtent à 
« rouler — on emprunte à un journal un 
« renseignement isolé. Mais nous croyons 
« pouvoir nous opposer résolument à ce 
« que des séries entières d'informations 
« sportives soient reprises de nos services 
« de reportage pour être publiées dans 
« les journaux du lundi. On peut, à cet 
« égard, distinguer différents systèmes. 
« Certaines rédactions se bornent à re- 
« produire le tableau des résultats de la 
« Neue Zürc/ier Zeitung, d'autres jour- 
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« naux chargent un collaborateur spor- 
« tif de composer la rubrique désirée. Ce 
« collaborateur s'arrange pour recevoir 
« le dimanche soir ou le lundi matin le 
« plus de journaux possible et s'acquitte 
« de sa tâche à l'aide de cette documen- 
« tation, ce qui revient à dire qu'il uti- 
« lise la plupart du temps nos matériaux. 
« Une troisième catégorie de rédacteurs 
« sportifs rédigent des chroniques pro- 
« près en s'aidant d'ailleurs du journal 
« Sport et d'autres feuilles, et placent 
« leur copie à droite et à gauche. Ceux-là 
« du moins accomplissent une besogne 
« tant soit peu personnelle. Mais les deux 
« premières catégories de journalistes 
« pratiquent un système de compilation, 
« contre quoi les organisations de presse 
« devraient faire front. » 

L'agence Wehrle estime que les jour- 
naux devraient ou bien s'abonner eux- 
mêmes à un service d'informations spor- 
tives, ou bien y abonner leurs rédacteurs 
qui auraient alors la possibilité d'utiliser 
légitimement les matériaux mis à leur 
disposition. Cette manière de voir nous 
paraît d'autant plus justifiée que la 
clientèle des agences en question est 
beaucoup plus petite que celle des agen- 
ces de nouvelles politiques, surtout dans 
les circonstances actuelles. 

La Société suisse des éditeurs de jour- 
naux, et nous en sommes heureux, a re- 
connu le bien-fondé de la protestation 
reçue: elle a engagé ses membres à 
s'abonner à un service d'informations 
sportives et, en tout cas, à renoncer à 
l'utilisation systématique des rapports 
émanant de l'agence Wehrle. Il est à 
remarquer que celle-ci ne s'est pas dé- 
clarée hostile à tout emprunt, si minime 
soit-il, qui serait fait à ses travaux: ce 
qu'elle prétend empêcher, c'est un pillage 
systématique. Il n'y a rien là d'exagéré. 

En se plaçant sur le terrain du droit 
d'auteur, on doit encore se demander si 
les informations sportives fournies par 
l'agence Wehrle et autres rentrent dans 
la catégorie des articles de journaux 
protégés par l'article 25 de la loi suisse 
du 7 décembre 1922. On sait que seuls 
les romans-feuilletons et les nouvelles 
(récits) sont inconditionnellement proté- 
gés contre la reproduction de journal à 
journal. Tous les autres articles de jour- 
naux peuvent être reproduits dans d'au- 
tres journaux, sauf si cette reproduction 
est expressément interdite, ou si les ar- 
ticles sont désignés expressément comme 
articles originaux ou correspondances 
particulières, les sources devant tou- 
jours être clairement indiquées. Il est 
clair que l'agence Wehrle ne saurait re- 
vendiqua pour ses rapports la protec- 
tion inconditionnelle instituée en faveur 
des romans-feuilletons et nouvelles. Est- 
elle, en revanche, l'auteur d'articles ex- 
pressément désignés comme articles ori- 

ginaux ou correspondances particulières? 
Il se peut. Certes, les informations spor- 
tives isolées nous paraissent rentrer dans 
la catégorie des nouvelles du jour et 
faits divers non protégés par la loi sur 
le droit d'auteur (art. 25, alinéa 2). Mais 
de même qu'un recueil de différentes 
œuvres (art. 3) est protégé en tant que 
tel, indépendamment de la protection 
dont bénéficient, ou ne bénéficient pas, 
les parties composantes, ainsi une com- 
pilation d'informations sportives pour- 
rait, à notre avis, constituer, dans son 
ensemble et vu la disposition de son 
contenu, un article protégeable, encore 
que chaque nouvelle séparée ne donne 
pas naissance au droit d'auteur. 

Si pourtant ce point de vue n'était pas 
accepté, il resterait à examiner le recours 
au droit commun, soit l'application des 
dispositions réprimant la concurrence 
déloyale. Mais ici la question se com- 
plique. En effet, l'on n'est pas unanime- 
ment persuadé que l'exploitation, même 
systématique, des nouvelles de presse 
par des journaux qui les reproduisent 
d'après d'autres feuilles soit un acte de 
concurrence déloyale donnant lieu à l'ap- 
plication de l'article 48 du Code fédéral 
suisse des obligations. Selon nous, il est 
possible d'invoquer des arguments favo- 
rables à cette thèse. La clientèle d'une 
agence d'informations sportives est ma- 
nifestement diminuée, si toute une série 
de journaux, au lieu de s'abonner à son 
service de nouvelles, se contentent de 
reproduire celles qui les intéressent en 
les prenant dans d'autres journaux. Est- 
ce que ce dommage ne devrait pas suf- 
fire, ou dira-t-on qu'il résulte d'un pro- 
cédé non contraire à la bonne foi et, 
par conséquent, admissible? L'article 48 
est ainsi conçu: « Celui dont la clientèle 
« est diminuée, ou qui est menacé de la 
« perdre par l'effet de publications er- 
« ronées ou d'autres procédés contraires 
« aux règles de la bonne foi, peut action- 
« ner l'auteur de ces manœuvres...» 
Comme les notes marginales du Code 
suisse des obligations font partie de la 
loi, et qu'en marge dudit article 48 figu- 
rent les mots « concurrence déloyale », 
la question suivante se pose encore: la 
notion de concurrence n'implique-t-elle 
pas deux entreprises du même genre, de 
telle sorte qu'il ne serait pas possible à 
un journal de concurrencer déloyalement 
une agence d'informations? La jurispru- 
dence du Tribunal fédéral s'est orientée 
dans ce sens, ce qui donne à réfléchir 
sur l'efficacité du droit commun dans le 
cas qui nous occupe. Ce sont précisé- 
ment certaines incertitudes jurispruden- 
tielles qui ont, pour une bonne part, dé- 
terminé les experts de Samaden à pro- 
poser sur le plan international un ac- 
cord spécial pour la protection des in- 
formations de presse  (voir en particu- 

lier ce que M. le Directeur Ostertag ob- 
serve au sujet de la piraterie de la presse 
et de la concurrence déloyale, dans le 
Droit d'Auteur du 15 juin 1939, p. 69, 
3e col.). 

Souhaitons, en résumé, que l'avertis- 
sement de la Société suisse des éditeurs 
de journaux soit entendu. Si les fâcheu- 
ses habitudes dénoncées se maintenaient, 
les moyens juridiques envisagés pour les 
combattre seraient-ils tout à fait opé- 
rants? Nous n'oserions pas l'affirmer. 
(Et c'est bien pourquoi ceux qui ont 
étudié le problème de la protection des 
informations de presse en viennent gé- 
néralement à suggérer une loi nationale 
ou une convention internationale ad 
hoc.) (*) Nous persistons toutefois à pen- 
ser qu'un ensemble d'informations spor- 
tives groupées avec une certaine mé- 
thode pourraient fort bien faire figure 
d'article de journal et, en consécpience, 
être protégé contre la reproduction de 
journal à journal à la condition de por- 
ter une des mentions de réserve prévues 
par l'article 25, alinéa 1, de la loi suisse 
sur le droit d'auteur. Mais c'est là une 
opinion purement personnelle. 

Bibliographie 
E BOZZETTI DI SCEN1 TEATRALI NELLA NUOVA 

LEGGE  SUL DIRITTO DI AUTORE,   par Luigi 
di Franco, avocat, professeur à l'Univer- 
sité de Naples. Tirage à part de la Ras- 
segna délia proprie ta industrials, letteraria, 
artistica, 6 pages, 17X24 cm. Milan, 1941. 
L'auteur examine la solution donnée 

par la nouvelle loi italienne sur le droit 
d'auteur, du 22 avril 1941, au problème 
de la protection des bozzetti di sceni tea- 
trali, dont il est question aux articles 2 
et 86 de la loi susindiquée. Il s'agit, on 
le sait, des décors de théâtre, qui peu- 
vent être des œuvres originales, présen- 
tant un caractère de création person- 
nelle, auquel cas elles seront protégées 
comme des œuvres artistiques. Mais il 
peut aussi arriver que les bozzetti soient 
privés de ce cachet individuel qui en 
fait des créations intellectuelles propre- 
ment dites. Dans cette seconde éventua- 
lité, la loi italienne du 22 avril 1941 leur 
accorde le traitement qu'elle réserve à 
certaines catégories de productions voi- 
sines des œuvres littéraires et artistiques, 
mais pourtant distinctes de ces dernières. 
M. di Franco se demande si la. protection, 
en quelque sorte « au petit pied », pré- 
vue par l'article 86 (droit à une rétribu- 
tion lorsque le bozzetto est employé ul- 
térieurement par d'autres thâtres), sera 
d'une application fréquente. L'expérience 
se chargera d'éclaircir ce point, puisque 
la nouvelle loi est désormais en vigueur. 

0) Voir par exemple la dissertation (sur laquelle 
nous reviendrons) de M"1 Andrée Graber : Der Rechts- 
schutz der Pressenachrichten. La Chaux-de-Fonds, Im- 
primerie coopérative. 

IMPRIMERIE COOPéRATIVE (Expédition du Di-oit d'Auteur), à Berne. 
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